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Générale colonial
Décision n° 196-225-1915 Mutation.

n° 196-225-1915

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 3 juillet 1915
Numéro JO Date du numéro

n°® 225 du 31/07/1915 31 juillet 1915

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du ler du méme mois, ont été licenciés, pour inaptitude physique, les askaris de 2éme classe de la Police
Urbaine, Moukret Tafer et Kairé Soubagali. Sont nommeés ascaris de 2éme classe de le Police Urbaine, en remplacement
numeérique des sus nommeés, les nommés Abdi Ali (Abe Yonis) et Ali Mohamed (Dankali).

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-196-225-19 Page1/1



